
Fiche d’inscrip�on 2023 – 2024  
Ecole de compé��on  
Laser / Europe / RS 500 / Féva 

Samedi : 14h00 – 17h00 
 
    
L’ADHERENT :  Nom : __________________ Prénom : _________________ 
 

Date de naissance : ________________________  
 
Adresse : _____________________________________________________________________________________
    
Code postal :  ________________________ Ville : _________________________________________________ 
 
Téléphone (Mère) : ____________________________           Téléphone (Père) : ________________________ 
 
E-mail (En capitale) : ____________________________________________@______________________________ 
 
Informations médicales : _________________________________________________________________________ 
 

PRATIQUE   VOILE LEGERE  Cotis. 
SNOS 

Licence 
FFV 

 

JEUNE (-18ans)  Ecole competition Samedi 14h00 – 17h00 330 € 30 € 360 € 

ADULTES  Ecole competition Samedi 14h00 – 17h00 330 € 60 € 390 € 

 
REPRESENTANT LEGAL : Nom : __________________ Prénom : _________________ 
S’engage : 

o A fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la voile, ou le questionnaire de santé. 

o A avoir lu le contrat d’assurance liée à la licence FFV, à prendre s’il le souhaite une assurance complémentaire proposée 
par celle-ci. 

o A respecter le code de la route lors des déplacements pour les compétitions et autres manifestations. 

o Sur l’aptitude à savoir nager de se conformer aux statuts et règlements, de dégager le club de toutes responsabilités en 
cas d’accident pouvant survenir à un membre de la famille ou à un invité non licencié au club. 

Autorise : 

o Droit à l’image : En s’inscrivant au club, le sportif ou son représentant légal, autorise l’autorité le SNOS Voile à utiliser et 
diffuser sans limitation de durée, les images ou vidéos sur les supports publicitaires du club, sur le site du club ou son blog, 
dans des articles de presse locale ou nationale ou sur support numérique. Ces images auront une fonction de communication 
ou de formation. 

o Le SNOS voile à faire pratiquer par un service de secours toute intervention urgente jugée nécessaire, en cas d’accident 
lors d’un entrainement ou d’une compétition. 

Déclare : 

o Avoir pris connaissance des modalités et conséquences d’une éventuelle annulation de navigation. En aucun cas elle ne 
pourra donner lieu à remboursement. Dans la mesure du possible ceux-ci pourront être remplacé par des cours théoriques en 
salle ou autre. 

 

Fait à : ____________________________________________________   Signature : 

Le : ______________________________________________________ 


